
À propos de la tradition évoquée et invoquée!

En fait il ne s'agit pas de présidence de séance mais comme le rappelle le texte ci-dessous du 
devoir de convocation du CS en cas de vacance de présidence....
Ce texte étant une publication de l'INC. Institut National de la Consommation.(**)

http://www.conso.net/bases/5_vos_droits/1_conseils/conseil_1193_fiche_j_235.pdf 

Extrait du texte téléchargeable en référence ci-dessus:

Encart page 4:

C e  n'est pas tout à fait la même cho s e.

(**) Nota: IN C

L'Institut national de la consommation (INC) est un établissement public à caractère industriel et commercial, créé 
en 1967 sous la tutelle du ministre chargé de la consommation, et un centre de ressources et d'expertise, au service 
des consommateurs et des associations qui les représentent et les défendent. Son siège est situé au 18-24, rue 
Tiphaine, dans le 15e arrondissement de Paris. 

Sur le fon c tionnement,  la Commis sion relative  la copropri t  re commande…à é é
1 °  Aux membres du c onseil syndi cal :

–  d’élire un pré sident ,  ce  qui relève de la compétence ex c lu s ive du con seil ;
–  de désigner s on  pré sident dès  sa première réunion ,  le c onseil syndi cal tant c onvoqu   c e t  effet par soné é à  

doyen d’ ge ;â
–  s i  le règlement de copropriété ne le prévoit pas ,  de désigner le pré sident du con seil à la majorité des  membre s  de ce 
con seil
et ,  faute de majorité absolue,  à la majorité relative ;
–  d’élaborer un règlement du fonctionnement du con seil syndical ,  s i  le règlement de copropriété n’en contient pas ;
–  de tenir un regi st re des  avi s  du con seil syndical ;
–  de prévoi r,  dan s  le budget prévi sionnel soumi s  au vote de l’as semblée générale,  une ligne «  dépen se s  du con seil 
syndical
»  affectée au fonctionnement de ce  con seil notamment pour permettre,  le ca s  échéant ,  la rémunération de tout personne
de son  choix  ;
–  d’as su rer la permanence de l’ information donnée aux copropriétaire s  s u r  l’activité et le s  avi s  du con seil syndical ;
–  d’as su rer effectivement l’exé cution des  mi s s ion s  d’as s i stance et de contrôle qui lui sont dévolue s ,  à l’ex c lu sion des  
pouvoir s . . . . . . . etc . . . . .
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